
 
 
Qui sommes-nous ?  

 
Créée en 2008, France Lyme est une association de lutte contre les maladies vectorielles à tiques, 
MVT, dont la plus connue est la borréliose de Lyme. 
Reconnue d’intérêt général, agréée par le Ministère de la Santé, France Lyme rassemble 20 000 
sympathisants dont 2100 adhérents et se déploie dans 9 sections locales. 
 
Nos missions 

 

1- Ecouter et accompagner les malades 

 L’association accueille les malades de maladies vectorielles à tique en étant un point d’appui dans 

l’écoute et accessible : 

- En instaurant des temps de dialogue réguliers pour permettre aux malades de partager leur 

expérience et sortir de leur isolement : rencontres en présentiel et en visio 

- En proposant des ressources pédagogiques : guide patient, FAQ, fiches pratiques sur les 

démarches administratives, question juridique 

- En les informant à travers nos activités : rencontres, webinaires, … 

- En les orientant en leur fournissant une information claire et actualisée sur les parcours de 

soin, les droits des patients et les aides disponibles 

 

2- Informer sur les maladies vectorielles à tique 

- Prévention du grand public et des professionnels de la nature sur les bonnes pratiques 

contre les tiques : Projet de prévention avec le déploiement de panneaux d’information sur 

les tiques et de mallettes pédagogiques avec les ARS 

- Déploiement de supports de communication pour la prévention : site internet, affiches, 

plaquettes, réseaux sociaux, conférences  

- Veille scientifique 

- Faire connaitre les enjeux liés aux formes longues en expliquant les hypothèses actuelles, les 

avancées et les besoins de recherche 

 

3- Développer la recherche et partager les connaissances 

- Développer la recherche sur les causes du Lyme long 

- Mieux connaitre les différentes maladies vectorielles à tique 

- Favoriser la découverte de thérapeutiques pour les cas complexes 

- Contribuer aux travaux en sciences sociales sur l’expérience des malades, la relation patient-

soignant, la pair-aidance et les partenariats en santé 

- Participer aux travaux sur la santé globale : OneHealth 



 

4- Représenter les personnes souffrant de maladies vectorielles à tique 

Porter collectivement la voix des malades en identifiant et en faisant remonter les problèmes de 

terrain aux institutions. 

Au niveau national et local : 

- Dans les différentes instances du système de santé : pouvoirs publics, autorité de santé, le 

parcours de soin, Ministère de la santé, DGS et DGOS, haute autorité de santé, CNAM et 

CPAM, ARS, MSA, CR et CCMVT 

- Auprès de la recherche : INSERM, ANRS MIE, I3M de Aviesan, CNRS, INRAE, CiTique,  

- Au sein de France Assos Santé 

- Au sein des mutuelles 

- Auprès des élus : maires, parlementaires, conseillers départementaux et régionaux 

- Au sein des différents organes de communication : médias, réseaux sociaux 

- Auprès des partenaires et structures privés de santé  

- Auprès des publics en lien avec la nature : centre de protection et d’initiative pour 

l’environnement, agriculteurs et éleveurs, association de protection de la nature, activités 

sportives et de plein air, randonneurs, forestiers, scouts 

 


